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I. Dispositions législatives 

A. Loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la 
liquidation judiciaires des entreprises 

    Titre I : Régime général du redressement judiciaire 
        Chapitre II : Le plan de continuation ou de cession de l'entreprise 
            Section I : Jugement arrêtant le plan. 

- Article 64 

Abrogé par l’ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de commerce, art. 41 
Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions opposables à tous. 
Toutefois, les cautions solidaires et coobligés ne peuvent s'en prévaloir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     

  

1 Article 4 :  
I. - Sont abrogés : (...) 
33° La loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises, à l'exception 
du troisième alinéa de l'article 7, du deuxième alinéa de l'article 101, de la première phrase du premier alinéa et du 
troisième alinéa de l'article 102 et des articles 103, 104 et 240 ; 
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Version antérieure à celle applicable au litige : ordonnance n°67-820 du 
23 septembre 1967 tendant à faciliter le redressement économique et 
financier de certaines entreprises 

Titre III : Apurement collectif du passif. 

- Article 34 

Abrogé au 1er janvier 1986 
Le jugement acceptant le plan d'apurement du passif est opposable, lorsque leurs créances sont antérieures au 
jugement prononçant la suspension provisoire des poursuites, à tous les créanciers chirographaires ainsi qu'à 
ceux dont la créance est garantie par un privilège, un nantissement ou une hypothèque ; il en est de même à 
l'égard des cautions ayant acquitté, pendant cette période, des créances nées antérieurement à ce jugement. 

- Article 35 

Abrogé au 1er janvier 1986 
Les codébiteurs ou cautions solidaires ne peuvent se prévaloir du plan d'apurement collectif du passif. 
 

2. Codification : version issue de l’ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 
2000 relative à la partie législative du code de commerce, art. 1er2 

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.  
TITRE II : Du redressement et de la liquidation judiciaires des entreprises  

Chapitre Ier : Du redressement judiciaire  
Section 2 : Du plan de continuation ou de cession de l'entreprise  

Sous-section 1 : Du jugement arrêtant le plan 

- Article L. 621-65 

Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions opposables à tous. 
Toutefois, les cautions solidaires et coobligés ne peuvent s'en prévaloir. 
 

  

2 Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la partie Législative du code de commerce. 
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3. Version issue de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des 
entreprises, art. 1er et  673 

    LIVRE VI : Des difficultés des entreprises. 
        TITRE II : De la sauvegarde. 
            Chapitre VI : Du plan de sauvegarde. 
                Section 2 : Du jugement arrêtant le plan et de l'exécution du plan. 

- Article L. 626-11 

Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions opposables à tous. 
A l'exception des personnes morales, les coobligés et les personnes ayant consenti un cautionnement ou une 
garantie autonome peuvent s'en prévaloir. 
 

 
4. Version en vigueur, issue de l’ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 

2008 portant réforme du droit des entreprises en difficulté, art. 164 

    LIVRE VI : Des difficultés des entreprises. 
        TITRE II : De la sauvegarde. 
            Chapitre VI : Du plan de sauvegarde. 
                Section 2 : Du jugement arrêtant le plan et de l'exécution du plan. 

- Article L. 626-11 

Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions opposables à tous. 
A l'exception des personnes morales, les coobligés et les personnes ayant consenti une sûreté personnelle ou 
ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent s'en prévaloir. 

  

3  Article 1er : 
I. - Les divisions du livre VI du code de commerce sont supprimées. 
Est approuvé le tableau I annexé à la présente loi qui modifie la numérotation de certains articles du même livre et 
abroge d'autres articles du même livre. 
Est approuvé le tableau II annexé à la présente loi qui comporte la nouvelle structure du même livre. 
Ce même livre, tel qu'il résulte des tableaux I et II précités, est modifié conformément aux dispositions du titre Ier de la 
présente loi.(…) 
 
Art. 67 : 
L'article L. 626-11 est ainsi rédigé : (…) 
 
4 Art. 166 : (…) 
II. ― Au deuxième alinéa de l'article L. 622-28 et dans les articles L. 626-11 et L. 631-20, les mots : « un cautionnement 
ou une garantie autonome » sont remplacés par les mots : « une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en 
garantie 
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C. Autres dispositions 

1. Code de commerce [version antérieure à la loi du 26 juillet 2005] 

- Article L. 621-48 

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.  
TITRE II : Du redressement et de la liquidation judiciaires des entreprises (en vigueur jusqu'au 1er 
janvier 2006)  

Chapitre Ier : Du redressement judiciaire  
Section 1 : De la période d'observation  

Sous-section 2 : De l'entreprise au cours de la période d'observation  
Paragraphe 4 : De la situation des créanciers 

Sous-paragraphe 2 : De l'arrêt des poursuites individuelles 

- Article L. 621-40  

I. - Le jugement d'ouverture suspend ou interdit toute action en justice de la part de tous les créanciers dont la 
créance a son origine antérieurement audit jugement et tendant : 
1° A la condamnation du débiteur au paiement d'une somme d'argent ; 
2° A la résolution d'un contrat pour défaut de paiement d'une somme d'argent. 
II. - Il arrête ou interdit également toute voie d'exécution de la part de ces créanciers tant sur les meubles que sur 
les immeubles. 
III. - Les délais impartis à peine de déchéance ou de résolution des droits sont en conséquence suspendus. 
 
 

 
Sous-paragraphe 4 : De l'arrêt du cours des intérêts et de 
l'absence de déchéance du terme 

- Article L. 621-48  

[ex art. 55, Loi n° 85-98 du 25 janvier 1985] 
Le jugement d'ouverture du redressement judiciaire arrête le cours des intérêts légaux et conventionnels, ainsi 
que de tous intérêts de retard et majorations, à moins qu'il ne s'agisse des intérêts résultant de contrats de prêt 
conclus pour une durée égale ou supérieure à un an ou de contrats assortis d'un paiement différé d'un an ou plus. 
Les cautions et coobligés ne peuvent se prévaloir des dispositions du présent alinéa. 
Le jugement d'ouverture du redressement judiciaire suspend jusqu'au jugement arrêtant le plan de redressement 
ou prononçant la liquidation toute action contre les cautions personnelles personnes physiques. Le tribunal peut 
ensuite leur accorder des délais ou un différé de paiement dans la limite de deux ans. 
Les créanciers bénéficiaires de ces cautionnements peuvent prendre des mesures conservatoires. 

- Article L. 621-49  

Le jugement d'ouverture du redressement judiciaire ne rend pas exigibles les créances non échues à la date de 
son prononcé. Toute clause contraire est réputée non écrite. 
 
 

Sous-paragraphe 6 : Des cautions et des coobligés 

- Article L. 621-51  
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Le créancier, porteur d'engagements souscrits, endossés ou garantis solidairement par deux ou plusieurs 
coobligés soumis à une procédure de redressement judiciaire, peut déclarer sa créance pour la valeur nominale 
de son titre, dans chaque procédure. 

- Article L. 621-52  

Aucun recours pour les paiements effectués n'est ouvert aux coobligés soumis à une procédure de redressement 
judiciaire les uns contre les autres à moins que la réunion des sommes versées en vertu de chaque procédure 
n'excède le montant total de la créance, en principal et accessoire ; en ce cas, cet excédent est dévolu, suivant 
l'ordre des engagements, à ceux des coobligés qui auraient les autres pour garants. 

- Article L. 621-53  

Si le créancier porteur d'engagements solidairement souscrits par le débiteur en état de redressement judiciaire et 
d'autres coobligés a reçu un acompte sur sa créance avant le jugement d'ouverture, il ne peut déclarer sa créance 
que sous déduction de cet acompte et conserve, sur ce qui lui reste dû, ses droits contre le coobligé ou la caution. 
Le coobligé ou la caution qui a fait le paiement partiel peut déclarer sa créance pour tout ce qu'il a payé à la 
décharge du débiteur. 

Section 2 : Du plan de continuation ou de cession de l'entreprise  

Sous-section 1 : Du jugement arrêtant le plan 

- Article L. 621-62  

Abrogé par Loi n°2005-845 du 26 juillet 2005 - art. 1 (V) JORF 27 juillet 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve 
art. 190  
Après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, l'administrateur, le représentant des créanciers, un contrôleur 
ainsi que les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, le tribunal statue au vu 
du rapport de l'administrateur et arrête un plan de redressement ou prononce la liquidation. 
Ce plan organise soit la continuation de l'entreprise, soit sa cession, soit sa continuation assortie d'une cession 
partielle. 
Le plan organisant la cession totale ou partielle de l'entreprise peut inclure une période de location-gérance de 
tout ou partie du fonds de commerce. Dans ce cas, le contrat de location-gérance comporte l'engagement 
d'acquérir à son terme. 

- Article L. 621-63  

Le plan désigne les personnes tenues de l'exécuter et mentionne l'ensemble des engagements qui ont été 
souscrits par elles et qui sont nécessaires au redressement de l'entreprise. Ces engagements portent sur l'avenir 
de l'activité, les modalités du maintien et du financement de l'entreprise, du règlement du passif né 
antérieurement au jugement d'ouverture ainsi que, s'il y a lieu, les garanties fournies pour en assurer l'exécution. 
Le plan expose et justifie le niveau et les perspectives d'emploi ainsi que les conditions sociales envisagés pour 
la poursuite d'activité. 
Les personnes qui exécuteront le plan, même à titre d'associés, ne peuvent pas se voir imposer des charges 
autres que les engagements qu'elles ont souscrits au cours de sa préparation, sous réserve des dispositions 
prévues aux articles L. 621-58, L. 621-74, L. 621-88, L. 621-91 et L. 621-96. 

- Article L. 621-64   

Abrogé par Loi n°2005-845 du 26 juillet 2005 - art. 1er  
Lorsque le plan prévoit des licenciements pour motif économique, il ne peut être arrêté par le tribunal qu'après 
que le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel ainsi que l'autorité administrative compétente 
ont été informés et consultés conformément aux dispositions des articles L. 321-8 et L. 321-9 du code du travail. 
Le plan précise notamment les licenciements qui doivent intervenir dans le délai d'un mois après le jugement. 
Dans ce délai, ces licenciements interviennent sur simple notification de l'administrateur, sans préjudice des 
droits de préavis prévus par la loi, les conventions ou accords collectifs du travail. 
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- Article L. 621-66   

Abrogé par Loi n°2005-845 du 26 juillet 2005 - art. 1er  
Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 621-76, la durée du plan est fixée par le tribunal. 
Cette durée est éventuellement prorogée de celle résultant de l'article L. 621-100 ci-après. Elle ne peut excéder 
dix ans. Lorsque le débiteur est un agriculteur, elle ne peut excéder quinze ans. 

- Article L. 621-67  

Le tribunal fixe la mission de l'administrateur et lui attribue les pouvoirs nécessaires à la mise en oeuvre du 
plan. 
Le représentant des créanciers demeure en fonction pendant le temps nécessaire à la vérification des créances. 
 

 

 Section 3 : De l'apurement du passif  

Sous-section 2 : De la clôture des opérations de liquidation judiciaire 

- Article L. 622-30  

A tout moment, le tribunal peut prononcer, même d'office, le débiteur entendu ou dûment appelé et sur rapport 
du juge-commissaire, la clôture de la liquidation judiciaire : 
1° Lorsqu'il n'existe plus de passif exigible ou que le liquidateur dispose des sommes suffisantes pour 
désintéresser les créanciers ; 
2° Lorsque la poursuite des opérations de liquidation judiciaire est rendue impossible en raison de l'insuffisance 
de l'actif. 

- Article L. 622-31  

Le liquidateur procède à la reddition des comptes. Il est responsable des documents qui lui ont été remis au 
cours de la procédure pendant cinq ans à compter de cette reddition. 

- Article L. 622-32  

[ex art. 169 de la loi du 26 janvier 2005] 
I. - Le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d'actif ne fait pas recouvrer aux créanciers 
l'exercice individuel de leurs actions contre le débiteur, sauf si la créance résulte : 
1° D'une condamnation pénale soit pour des faits étrangers à l'activité professionnelle du débiteur, soit pour 
fraude fiscale, au seul bénéfice, dans ce cas, du Trésor public ; 
2° De droits attachés à la personne du créancier. 
II. - Toutefois, la caution ou le coobligé qui a payé au lieu et place du débiteur peut poursuivre celui-ci. 
III. - Les créanciers recouvrent leur droit de poursuite individuelle en cas de fraude à l'égard des créanciers, de 
faillite personnelle, d'interdiction de diriger ou contrôler une entreprise commerciale ou une personne morale, de 
banqueroute ou lorsque le débiteur ou la personne morale dont il a été le dirigeant a été déclaré en état de 
cessation des paiements et que la procédure a été clôturée pour insuffisance d'actif. 
IV. - Les créanciers dont les créances ont été admises et qui recouvrent l'exercice individuel de leurs actions 
peuvent obtenir, par ordonnance du président du tribunal, un titre exécutoire. 
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2. Code de commerce [version en vigueur] 

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.  
TITRE Ier : De la prévention des difficultés des entreprises.  
Chapitre Ier : De la prévention des difficultés des entreprises, du mandat ad hoc et de la procédure de 
conciliation  

- Article L. 611-10-2 

Modifié par Ordonnance n°2014-326 du 12 mars 2014 - art. 9  

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en 
garantie peuvent se prévaloir des mesures accordées au débiteur en application du cinquième alinéa de 
l'article L. 611-7 ainsi que des dispositions de l'accord constaté ou homologué.  
L'accord homologué entraîne la levée de plein droit de toute interdiction d'émettre des chèques conformément à 
l'article L. 131-73 du code monétaire et financier, mise en œuvre à l'occasion du rejet d'un chèque émis avant 
l'ouverture de la procédure de conciliation. Lorsque le débiteur est un entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée, cette interdiction est levée sur les comptes afférents au patrimoine visé par la procédure. 
 
 
 

TITRE III : Du redressement judiciaire.  
Chapitre Ier : De l'ouverture et du déroulement du redressement judiciaire.  

- Article L. 631-20 

Modifié par Ordonnance n°2008-1345 du 18 décembre 2008 - art. 166  
Par dérogation aux dispositions de l'article L. 626-11, les coobligés et les personnes ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie ne peuvent se prévaloir des dispositions du plan. 
 
TITRE IV : De la liquidation judiciaire.  

Chapitre III : De l'apurement du passif.  
Section 2 : De la clôture des opérations de liquidation judiciaire.  

 

- Article L. 643-11 

Modifié par Ordonnance n°2010-1512 du 9 décembre 2010 - art. 5  
I. - Le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d'actif ne fait pas recouvrer aux créanciers 
l'exercice individuel de leurs actions contre le débiteur, sauf si la créance résulte : 
1° D'une condamnation pénale du débiteur ; 
2° De droits attachés à la personne du créancier. 
II. - Toutefois, la caution ou le coobligé qui a payé au lieu et place du débiteur peut poursuivre celui-ci. 
III. - Les créanciers recouvrent leur droit de poursuite individuelle dans les cas suivants : 
1° La faillite personnelle du débiteur a été prononcée ; 
2° Le débiteur a été reconnu coupable de banqueroute ; 
3° Le débiteur, au titre de l'un quelconque de ses patrimoines, ou une personne morale dont il a été le dirigeant a 
été soumis à une procédure de liquidation judiciaire antérieure clôturée pour insuffisance d'actif moins de cinq 
ans avant l'ouverture de celle à laquelle il est soumis ; 
4° La procédure a été ouverte en tant que procédure territoriale au sens du paragraphe 2 de l'article 3 du 
règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d'insolvabilité. 
IV. - En outre, en cas de fraude à l'égard d'un ou de plusieurs créanciers, le tribunal autorise la reprise des 
actions individuelles de tout créancier à l'encontre du débiteur. Le tribunal statue lors de la clôture de la 
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procédure après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, le liquidateur et les contrôleurs. Il peut statuer 
postérieurement à celle-ci, à la demande de tout intéressé, dans les mêmes conditions. 
V. - Les créanciers qui recouvrent leur droit de poursuite individuelle et dont les créances ont été admises ne 
peuvent exercer ce droit sans avoir obtenu un titre exécutoire ou, lorsqu'ils disposent déjà d'un tel titre, sans 
avoir fait constater qu'ils remplissent les conditions prévues au présent article. Le président du tribunal, saisi à 
cette fin, statue par ordonnance.  
Les créanciers qui recouvrent l'exercice individuel de leurs actions et dont les créances n'ont pas été vérifiées 
peuvent le mettre en œuvre dans les conditions du droit commun. 
VI. - Lorsque la clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d'actif est prononcée à l'issue d'une procédure 
ouverte à raison de l'activité d'un débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée à laquelle un 
patrimoine est affecté, le tribunal, en cas de fraude à l'égard d'un ou de plusieurs créanciers, autorise les actions 
individuelles de tout créancier sur les biens compris dans le patrimoine non affecté de cet entrepreneur. Il statue 
dans les conditions prévues au IV. Les créanciers exercent les droits qui leur sont conférés par les présentes 
dispositions dans les conditions prévues au V. 
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3. Code civil 

Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété  
Titre III : Des contrats ou des obligations conventionnelles en général  

Chapitre V : De l'extinction des obligations.  
Section 3 : De la remise de la dette.  

- Article 1287 

Créé par Loi du 7 février 1804  
La remise ou décharge conventionnelle accordée au débiteur principal libère les cautions ; 
Celle accordée à la caution ne libère pas le débiteur principal ; 
Celle accordée à l'une des cautions ne libère pas les autres. 
 
Livre IV : Des sûretés  

Titre Ier : Des sûretés personnelles  
Chapitre Ier : Du cautionnement  

Section 1 : De la nature et de l'étendue du cautionnement  

- Article 2288 (ex art. 2011) 

Renuméroté par Ordonnance n°2006-346 du 23 mars 2006 - art. 55  
Celui qui se rend caution d'une obligation se soumet envers le créancier à satisfaire à cette obligation, si le 
débiteur n'y satisfait pas lui-même. 
 

- Article 2290 (ex ert.  2013) 

Renuméroté par Ordonnance n°2006-346 du 23 mars 2006 - art. 5  
Le cautionnement ne peut excéder ce qui est dû par le débiteur, ni être contracté sous des conditions plus 
onéreuses. 
Il peut être contracté pour une partie de la dette seulement, et sous des conditions moins onéreuses. 
Le cautionnement qui excède la dette, ou qui est contracté sous des conditions plus onéreuses, n'est point nul : il 
est seulement réductible à la mesure de l'obligation principale. 
 
 
 
Sous-section 1 : De l'effet du cautionnement entre le créancier et la caution  

- Article 2298 (ex art. 2021) 

5 Article 5 
Dans le chapitre Ier du titre Ier du livre IV : 
I. - La section 1 est intitulée : « De la nature et de l'étendue du cautionnement ». Elle comprend les articles 2011 à 2020 qui 
deviennent respectivement les articles 2288 à 2297. 
II. - La section 2 est intitulée : « De l'effet du cautionnement ». Elle comporte trois sous-sections : 
a) La sous-section 1 est intitulée : « De l'effet du cautionnement entre le créancier et la caution ». Elle comprend les articles 
2021 à 2027 qui deviennent respectivement les articles 2298 à 2304 ; 
b) La sous-section 2 est intitulée : « De l'effet du cautionnement entre le débiteur et la caution ». Elle comprend les articles 
2028 à 2032 qui deviennent respectivement les articles 2305 à 2309 ; 
c) La sous-section 3 est intitulée : « De l'effet du cautionnement entre les cofidéjusseurs ». Elle comprend l'article 2033 qui 
devient l'article 2310. 
III. - La section 3 est intitulée : « De l'extinction du cautionnement ». Elle comprend les articles 2034 à 2039 qui deviennent 
respectivement les articles 2311 à 2316. 
IV. - La section 4 est intitulée : « De la caution légale et de la caution judiciaire ». Elle comprend les articles 2040 à 2043 
qui deviennent respectivement les articles 2317 à 2320. 
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Renuméroté par Ordonnance n°2006-346 du 23 mars 2006 - art. 5  
La caution n'est obligée envers le créancier à le payer qu'à défaut du débiteur, qui doit être préalablement discuté 
dans ses biens, à moins que la caution n'ait renoncé au bénéfice de discussion, ou à moins qu'elle ne se soit 
obligée solidairement avec le débiteur ; auquel cas l'effet de son engagement se règle par les principes qui ont 
été établis pour les dettes solidaires. 
 

- Article 2299 (ex art. 2022) 

Renuméroté par Ordonnance n°2006-346 du 23 mars 2006 - art. 5  
Le créancier n'est obligé de discuter le débiteur principal que lorsque la caution le requiert sur les premières 
poursuites dirigées cont 

- Article 2300 ((ex art. 2023) 

La caution qui requiert la discussion doit indiquer au créancier les biens du débiteur principal, et avancer les 
deniers suffisants pour faire la discussion. 
Elle ne doit indiquer ni des biens du débiteur principal situés hors de l'arrondissement de la cour royale (la cour 
d'appel) du lieu où le paiement doit être fait, ni des biens litigieux, ni ceux hypothéqués à la dette qui ne sont 
plus en la possession du débiteur. 
 
 

- Article 2303 (ex art. 2026) 

Renuméroté par Ordonnance n°2006-346 du 23 mars 2006 - art. 5  
Néanmoins chacune d'elles peut, à moins qu'elle n'ait renoncé au bénéfice de division, exiger que le créancier 
divise préalablement son action, et la réduise à la part et portion de chaque caution. 
Lorsque, dans le temps où une des cautions a fait prononcer la division, il y en avait d'insolvables, cette caution 
est tenue proportionnellement de ces insolvabilités ; mais elle ne peut plus être recherchée à raison des 
insolvabilités survenues depuis la division. 
 
Chapitre II : De la garantie autonome 

- Article 2321  

Ordonnance n°2006-346 du 23 mars 2006 - art. 5  
La garantie autonome est l'engagement par lequel le garant s'oblige, en considération d'une obligation souscrite 
par un tiers, à verser une somme soit à première demande, soit suivant des modalités convenues. 
Le garant n'est pas tenu en cas d'abus ou de fraude manifestes du bénéficiaire ou de collusion de celui-ci avec le 
donneur d'ordre. 
Le garant ne peut opposer aucune exception tenant à l'obligation garantie. 
Sauf convention contraire, cette sûreté ne suit pas l'obligation garantie. 
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D. Jurisprudence relative à la disposition 

a. Jurisprudence judiciaire [antérieure à la loi du 26 juillet 2005] 

- Cass. Com, 30 juin 1987, n° 85-16801 

Attendu que les époux X... font grief à l'arrêt attaqué (Toulouse, 11 juillet 1985) de les avoir condamnés à payer 
à la Société européenne de banque une certaine somme d'argent en leur qualité de cautions solidaires de la 
Société languedocienne de bois et de menuiserie, celle-ci ayant été déclarée en règlement judiciaire au cours de 
l'instance d'appel, alors, selon le pourvoi, que la procédure de vérification des créances devant être 
obligatoirement suivie pour faire constater l'existence de la dette principale garantie, la cour d'appel ne pouvait 
déclarer les époux X... immédiatement tenus en leur qualité de cautions quel que soit le sort de la dette 
principale, sans violer le caractère accessoire du cautionnement et les articles 2013 du Code civil, 40 de la loi du 
13 juillet 1967 et 55 du décret du 22 décembre 1967 ;  
Mais attendu que la cour d'appel, qui a constaté que les époux X... s'étaient engagés en qualité de cautions 
solidaires, en a déduit à bon droit que, se trouvant privés du bénéfice de discussion, ils n'étaient pas 
fondés à solliciter un sursis à statuer jusqu'à vérification de la créance du débiteur principal ; que le 
moyen n'est pas fondé ;  
 

- Cass. Com, 28 mai 1991, n° 89-15951, sté Centre France Automobiles 

Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Riom, 26 avril 1989), que M. X..., président du conseil 
d'administration de la société Centre France Automobiles (la société), s'est porté caution solidaire envers la 
Banque nationale de Paris (la banque) de toutes les dettes de la société ; que celle-ci a été mise en redressement 
judiciaire, assuré selon un plan organisant la continuation de l'entreprise ; que la banque a demandé à la caution 
paiement du montant de sa créance ; que M. X... a résisté en invoquant les délais accordés à la société par le 
plan ; 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
Attendu que, M. X... reproche à l'arrêt d'avoir rejeté ce moyen de défense et accueilli la demande de la banque 
alors, selon le pourvoi, que la cour d'appel n'a pas recherché si la circonstance, invoquée par M. X..., que la 
banque avait librement accepté d'accorder à la société débitrice des délais et remises " dans les conditions 
prévues à l'article 24 de la loi du 25 janvier 1985 ", ne permettait pas à la caution de s'en prévaloir et a ainsi 
privé sa décision de base légale au regard des articles 1134, alinéa 1er, 2011 et 2036 du Code civil, 24, 64 et 74 
de la loi du 25 janvier 1985 ; 
Mais attendu que, par motifs adoptés, l'arrêt retient à bon droit que, par application de l'article 64 de la loi du 
25 janvier 1985, la caution solidaire ne peut se prévaloir des délais prévus au plan de continuation ; que le 
moyen n'est pas fondé ; 
 

- Cass. Com, 17 novembre 1992, n° 89-14997 

Sur le moyen unique : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 22 février 1989), que M. X... s'est porté caution solidaire de la société X... 
pour le remboursement d'un crédit consenti à celle-ci par la Banque Worms (la banque) ; que la société X... 
ayant été mise en redressement judiciaire, la banque, consultée par le représentant des créanciers, a fait 
connaître à celui-ci qu'elle acceptait un remboursement de 50 % de sa créance en 2 ans sans intérêts ; que le 
Tribunal a arrêté un plan de continuation de l'entreprise en donnant acte aux créanciers des délais et remises 
consentis par eux ; que la banque a assigné M. X... pour avoir paiement, en exécution du cautionnement, de la 
totalité de sa créance ; que M. X... s'est prévalu de la remise de 50 % accordée par la banque à la débitrice 
principale pour prétendre être libéré à due concurrence ; 
Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'avoir accueilli pour le tout la demande de la banque, alors, selon le 
pourvoi, que la remise volontaire accordée au débiteur principal libère la caution ; que l'article 64 de la loi du 25 
janvier 1985 dispose que la caution ne peut se prévaloir des remises arrêtées par le jugement, c'est-à-dire des 
remises imposées au créancier par le Tribunal ; qu'en raison de son caractère dérogatoire au droit commun du 
cautionnement, cette disposition ne saurait être étendue aux remises volontairement consenties par le créancier 
et simplement entérinées par le jugement ; que la cour d'appel qui, tout en constatant le caractère volontaire des 
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remises accordées par la banque, a jugé que ces remises ne devaient pas profiter à la caution, a violé les 
dispositions des articles 1287 et 2012 du Code civil, et méconnu le domaine d'application de l'article 64 de la loi 
du du 25 janvier 1985 ; 
Mais attendu qu'il résulte de l'article 74 de la loi du 25 janvier 1985 que le jugement, arrêtant le plan de 
continuation, sans pouvoir imposer de remises, donne acte aux créanciers de celles acceptées par eux dans les 
conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas de l'article 24 ; que les remises peuvent, le cas échéant, 
être réduites par le Tribunal ; que l'arrêt en déduit exactement que, malgré leur caractère volontaire, ces 
réductions de créances participent de la nature judiciaire des dispositions du plan arrêté pour permettre 
la continuation de l'entreprise, qu'en conséquence elles ne peuvent être assimilées aux remises 
conventionnelles de dette prévues par l'article 1287 du Code civil, et qu'en vertu de l'article 64 de la loi du 
25 janvier 1985, les cautions solidaires ne peuvent s'en prévaloir ; que le moyen n'est pas fondé  
 
 

- Cass. Com, 23 novembre 2004, n° 03-17235, sté Entenial 

Vu l'article L. 621-65 du Code de commerce ; 
Attendu qu'il résulte de ce texte que les cautions non solidaires peuvent se prévaloir des dispositions du 
plan de redressement judiciaire ; 
Attendu, selon le jugement déféré, rendu en dernier ressort, que par acte notarié du 20 octobre 1994, la société 
Entenial, anciennement Comptoir des entrepreneurs, la Banque de crédit mutuel pour l'entreprise et la Caisse 
régionale de Crédit mutuel du Finistère (les banques) ont consenti à la société civile immobilière Vierge noire 
92 (la SCI) un prêt pour lequel la société civile professionnelle Jegou-Jaubert, devenue la société civile 
professionnelle Jaubert-Madec-Henriot (la SCP), s'est portée caution personnelle et divise à concurrence d'un 
certain montant ; que la SCI, mise en redressement judiciaire, a bénéficié d'un plan de redressement par 
continuation, le tribunal prenant acte de la remise de dette accordée par les banques, de leur renonciation aux 
exigences de remboursement anticipé et de ce que la SCI reprendrait les amortissements des emprunts avec les 
banques, suivant le protocole d'accord annexé à la décision ; que les banques ayant assigné la SCP en exécution 
de ses engagements, celle-ci leur a opposé les dispositions du plan ; 
Attendu que pour condamner la SCP, après avoir exactement relevé que même si la caution non solidaire 
peut se prévaloir des dispositions du plan de redressement par application a contrario de l'article L. 621-
65 du Code de commerce, les remises accordées dans le cadre de ce plan participent de la nature 
judiciaire des dispositions du plan arrêté pour permettre la continuation de l'entreprise et ne peuvent dès 
lors être assimilées aux remises conventionnelles de dette prévues par l'article 1287 du Code civil, le 
jugement retient que la remise accordée par les banques à la SCI dans le cadre du plan de continuation ne libère 
pas la SCP et ne relève pas des dispositions de l'article 2013 du Code civil ; que, pour les mêmes motifs, les 
modalités et délais de paiement aux termes desquelles les banques ont accepté, dans le cadre de l'exécution du 
plan de continuation, de limiter leur demande en paiement à l'encontre de la SCI à la somme de 3 077 945,60 
euros mais en réservant leurs poursuites contre les cautions personnelles, ne profitent pas à la caution ; 
Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
 

- Cass. Com, 3 juillet 2007, n° 05-21699 

Vu l'article 1315 du code civil, ensemble l'article L. 621-65, alinéa 2, du code de commerce dans sa rédaction 
antérieure à la loi du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises ; 
Attendu que si la déchéance du terme non encourue par le débiteur principal ne peut être invoquée contre 
la caution, cette dernière qui ne peut se prévaloir des dispositions du plan, est tenue de la partie exigible 
de la dette cautionnée conformément au terme convenu dans son engagement ; 
Attendu que pour rejeter la demande de la banque au titre du prêt professionnel, l'arrêt, après avoir relevé que le 
plan de continuation arrêté le 19 mai 2004, qui paraît, en l'absence de preuve contraire, se poursuivre, permet de 
considérer que le débiteur tient les engagements, retient que la banque qui réclame paiement de la somme de 12 
280,17 francs ne prouve pas que cette somme ne lui serait pas remboursée selon les modalités du plan, et que 
cette dernière ne peut, en l'absence de déchéance du terme, en réclamer paiement aux époux X..., seulement 
tenus de payer, selon les termes de leurs engagements qu'en cas de défaillance du débiteur principal ; 
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b. Jurisprudence judiciaire [loi du 26 juillet 2005] 

- Cass. Com., 10 janvier 2012, n°11-11482 

Vu les articles L. 626-11, L. 622-28 et R. 622-26 du code de commerce, dans leur rédaction antérieure à 
l'ordonnance du 18 décembre 2008, et l'article 215 du décret du 31 juillet 1992 ; 
Attendu qu'en application du troisième de ces textes les instances engagées par le créancier contre les 
coobligés et les personnes physiques ayant consenti un cautionnement ou une garantie autonome à une 
société bénéficiant d'un plan de sauvegarde, qui peuvent se prévaloir des dispositions de ce plan en 
application du premier de ces textes, suspendues en application du deuxième, sont poursuivies à 
l'initiative des créanciers bénéficiaires de garanties selon les dispositions applicables à l'opposabilité de ce 
plan à l'égard des garants ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que, le 21 janvier 2003, M. X... s'est rendu caution envers la Société générale (la 
banque) des engagements de la société Bertrand de Tavernay ; que le 31 octobre 2006 il a également avalisé un 
billet à ordre tiré par cette société ; que cette dernière ayant fait l'objet d'une procédure de sauvegarde le 29 
novembre 2006, la banque a déclaré sa créance ; qu'un plan de sauvegarde a été adopté le 18 janvier 2007 ; que 
le 28 septembre 2007, la banque a fait inscrire une hypothèque judiciaire provisoire sur divers immeubles 
appartenant à M. X... puis assigné ce dernier en exécution de ses engagements ; 
Attendu que pour confirmer le jugement du 27 mars 2008 ayant rejeté les demandes de la banque contre M. X..., 
l'arrêt retient que ce dernier peut se prévaloir des délais et remises consenties en exécution du plan de 
sauvegarde, qu'il n'est pas contesté que ce plan est respecté et que la créance invoquée par la banque n'est 
donc pas exigible contre M. X... à ce jour ;  
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1. Questions parlementaires  

a. Assemblée nationale  

- Question écrite de Mme Marie-Jo Zimmermann n° 104335 du 5 avril 2011 

Ministère de la Justice et des Libertés 
Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, sur 
le cas d'une personne physique qui a été l'objet d'une procédure de redressement judiciaire. Parmi les créanciers 
figurait un établissement bancaire au titre de prêts échus au jour de l'ouverture de la procédure. Un plan de 
continuation ayant été arrêté et ayant conduit à l'apurement de la totalité du passif et même à un paiement par 
anticipation, cette personne est considérée comme ayant totalement soldé sa situation. Toutefois, l'intéressé étant 
marié sous le régime de la communauté universelle, son épouse est assimilée à un co-emprunteur auprès de 
l'établissement bancaire. Elle lui demande si cet établissement peut considérer que la conjointe n'est pas 
concernée par le plan de continuation qui avait été arrêté par le jugement de la chambre commerciale du tribunal 
de grande instance et si cet établissement bancaire peut réclamer à la conjointe les intérêts correspondant aussi 
bien à la période d'observation qu'à la durée du plan de continuation. Dans l'hypothèse où la réponse serait 
positive, elle lui demande alors quelle est l'utilité d'un plan de continuation par voie d'apurement du passif si les 
intérêts peuvent être réclamés aux conjoints mariés sous le régime de la communauté universelle en tant que co-
emprunteurs. 
Publication au JO : Assemblée nationale du 5 avril 2011 

 
Réponse du Ministère de la Justice et des Libertés 
Lorsque les époux ont établi par leur contrat de mariage une communauté universelle de leurs biens, cette 
communauté supporte définitivement toutes leurs dettes, présentes et futures, conformément à l'article 1526 du 
code civil. Toutefois, en vertu des dispositions impératives de l'article 1415 du code civil, applicables aussi aux 
époux mariés sous le régime de la communauté universelle, lorsqu'un époux contracte un emprunt, le prêteur ne 
peut en poursuivre le remboursement sur les biens communs, si son conjoint n'a pas expressément consenti à cet 
emprunt. Si par ailleurs cet époux bénéficie d'un plan de redressement arrêté par le tribunal ayant ouvert à son 
égard une procédure collective, la règle de la suspension des poursuites individuelles imposée aux créanciers 
concernés par cette procédure a comme conséquence que le prêteur ne pourra non plus exercer son droit de 
poursuite sur les biens propres de cet époux. Il ne percevra que le remboursement des sommes selon les 
modalités prévues par les dispositions du plan. Dans cette hypothèse, le conjoint est à l'abri des poursuites du 
prêteur, quelle que soit l'issue du plan. En revanche, lorsqu'un emprunt est contracté par les deux époux, en 
qualité de coemprunteurs solidaires, chacun est alors débiteur, à titre personnel et pour le tout, à l'égard du 
prêteur. La défaillance de l'un des coemprunteurs laisse subsister les obligations de l'autre. Le prêteur peut ainsi 
recouvrer sa créance, non seulement sur les biens communs, mais également sur les biens propres de chacun des 
époux. Si dans cette hypothèse, l'un des époux bénéficie d'un plan de redressement, son conjoint ne peut opposer 
au prêteur le bénéfice de ce plan, les co-obligés ne pouvant se prévaloir des dispositions du plan de 
redressement, ainsi que l'énonce l'article L. 631-20 du code de commerce, ni bénéficier de l'arrêt du cours des 
intérêts qui en découle. Cependant, l'article L. 622-28 du code de commerce, applicable également en cas de 
redressement judiciaire, permet au co-obligé, qui bénéficie de surcroît pendant la période d'observation de la 
suspension des poursuites, de demander au tribunal de lui accorder des délais ou un différé de paiement dans la 
limite de deux ans. Si en revanche l'un des époux bénéficie d'une procédure de sauvegarde, son conjoint pourra, 
en application du second alinéa de l'article L. 626-11 du code de commerce, s'en prévaloir. En outre, en 
présence d'un contrat de prêt conclu pour une durée inférieure à un an, ce conjoint peut bénéficier de l'arrêt du 
cours des intérêts qui résulte de l'ouverture de la procédure de sauvegarde. En tout état de cause, le conjoint 
peut, le cas échéant, bénéficier des dispositions relatives au surendettement, dès lors qu'aux termes de l'article L. 
330-1 du code de la consommation l'engagement d'acquitter solidairement la dette d'un entrepreneur individuel 
peut caractériser une situation de surendettement. 
Publication au JO : Assemblée nationale du 11 octobre 2011 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
(...) 
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B. Jurisprudence de la Cour de cassation en matière de procédures 
collectives 

- Cass. Com, 13 décembre 2011, n° 11-40078 

Et attendu, d'autre part, que l'article L. 631-2, alinéa 2, du code de commerce, fondé sur le principe de 
l'unité du patrimoine et justifié par la nécessité d'une organisation rationnelle des procédures collectives, 
a pour but d'éviter la coexistence de plusieurs d'entre elles à l'égard du même débiteur, sans porter atteinte 
au droit à un procès équitable garanti par l'article XVI de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ; 
que la distinction opérée par les deux autres textes contestés entre les effets de la résolution d'un plan, 
selon qu'elle met fin à un plan de sauvegarde ou à un plan de redressement, est fondée sur la différence de 
situation des débiteurs concernés, la cessation des paiements étant constatée pour la seconde fois dans 
l'hypothèse du plan de redressement et seulement pour la première fois dans celle du plan de sauvegarde ; 
qu'aucune atteinte au droit à un procès équitable ne résulte de cette distinction ; que la question posée ne 
présente donc pas de caractère sérieux au regard des exigences qui s'attachent au principe de valeur 
constitutionnelle invoqué ; 
 

- Cass. Com, 12 avril 2012, n° 12-40003, 12-40004, 12-40005 

Attendu que la question transmise est ainsi rédigée : 
"Les dispositions de l'article L. 631-20 du code de commerce portent-elles atteinte aux droits et libertés 
garantis notamment par l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ?" ; 
(...) 
Et attendu, d'autre part, que la question posée ne présente pas un caractère sérieux au regard des exigences qui 
s'attachent aux dispositions, règles et principes de valeur constitutionnelle invoqués dès lors que, en interdisant 
aux coobligés et aux personnes ayant consenti un cautionnement ou une garantie autonome de se 
prévaloir des dispositions du plan de redressement arrêté à l'égard du débiteur principal, cependant qu'à 
l'exception des personnes morales, les coobligés et les personnes ayant consenti une sûreté personnelle ou 
ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent se prévaloir du plan de sauvegarde bénéficiant au 
débiteur principal, le législateur a entendu favoriser le développement de la procédure de sauvegarde 
dont l'objectif est de maintenir l'activité économique et les emplois, en incitant les chefs d'entreprises à 
anticiper les difficultés de l'entreprise par des mesures significatives dont fait partie cette possibilité ; que 
par la disposition contestée, le législateur n'a pas introduit une rupture caractérisée de l'égalité entre les 
cautions et garants, la différence de traitement qui en résulte étant en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit ; 
 

- Cass. Com, 8 octobre 2012, n° 12-40060 

Attendu que la question transmise est ainsi formulée dans le mémoire aux fins de transmission d'une question 
prioritaire de constitutionnalité déposé par M. X... :  
" Larticle L. 631-20 du code de commerce méconnaît les articles 1er et 6 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789, en ce que d'une part il ne justifie pas d'une différence de situation, d'autre part 
une telle mesure-défavorable aux seules cautions d'une société placée en redressement judiciaire, lesquelles 
peuvent être poursuivies nonobstant l'adoption d'un plan de redressement n'est aucunement justifiée par la 
finalité de la loi " ; 
(...) 
Et attendu, d'autre part, que la question posée ne présente pas un caractère sérieux au regard des exigences qui 
s'attachent aux dispositions, règles et principes de valeur constitutionnelle invoqués dès lors que, en interdisant 
aux coobligés et aux personnes ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en 
garantie de se prévaloir des dispositions du plan de redressement arrêté à l'égard du débiteur principal, 
cependant qu'à l'exception des personnes morales, les coobligés et les personnes ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent se prévaloir du plan de sauvegarde 
bénéficiant au débiteur principal, le législateur a entendu favoriser le développement de la procédure de 
sauvegarde dont l'objectif est de maintenir l'activité économique et les emplois, en incitant les chefs 
d'entreprises à anticiper les difficultés de l'entreprise par des mesures significatives dont fait partie cette 
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possibilité ; que par la disposition contestée, le législateur n'a pas introduit une rupture caractérisée de 
l'égalité entre les cautions et garants, la différence de traitement qui en résulte étant en rapport direct 
avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
  
 

C. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

a. Sur la disposition législative telle qu’interprétée par la jurisprudence  

- Décision n° 2011-185 QPC du 21 octobre 2011, M. Jean-Louis C.  [Levée de l'hospitalisation 
d'office des personnes pénalement irresponsables] 

5. Considérant qu'il résulte des dispositions contestées, telles qu'interprétées par la Cour de cassation, que le 
juge des libertés et de la détention ne peut mettre fin à l'hospitalisation d'office, ordonnée en application de 
l'article L. 3213-7 du code de la santé publique, que sur les décisions conformes de deux psychiatres résultant 
d'examens séparés établissant de façon concordante que l'intéressé n'est plus dangereux ni pour lui-même ni 
pour autrui ; 

- Décision n° 2013-340 QPC du 20 septembre 2013, M. Alain G.  [Assujettissement à l'impôt sur le 
revenu des indemnités de licenciement ou de mise à la retraite] 

5. Considérant qu'il ressort de la jurisprudence constante du Conseil d'État, rappelée dans la décision du 24 juin 
2013 de renvoi de la présente question prioritaire de constitutionnalité, que l'article 80 duodecies définit 
limitativement les exceptions au principe d'imposition qu'il fixe et que les exonérations d'impôt prévues par les 
dispositions contestées ne sont pas applicables aux « indemnités perçues par un salarié en exécution d'une 
transaction conclue avec son employeur à la suite d'une "prise d'acte" de la rupture de son contrat de travail, qui 
ne peuvent bénéficier, en aucune circonstance et quelle que soit la nature du préjudice qu'elles visent à réparer, 
d'une exonération d'impôt sur le revenu » ; 
 

b. Sur le principe d’égalité devant la loi 

- Décision n° 84-183 DC du 18 janvier 1985, Loi relative au redressement et à la liquidation 
judiciaire des entreprises 

Sur l'article 40 de la loi : 
2. Considérant que l'article 40 de la loi dispose, au cas où l'activité de l'entreprise est poursuivie pendant la 
période d'observation, que sont payées à leur échéance les créances nées après le jugement d'ouverture de la 
procédure de redressement ; qu'en cas de cession totale ou de liquidation de l'entreprise, ou lorsque ces créances 
ne sont pas payées à leur échéance, "elles sont payées par priorité à toutes autres créances, assorties ou non de 
privilèges ou sûretés, à l'exception des créances garanties par le privilège établi aux articles L 143-10, L 143-11, 
L 742-6 et L 751-15 du code du travail" ; qu'en application de ces dispositions, le deuxième alinéa de l'article 40 
de la loi précise l'ordre de paiement à respecter ; 
3. Considérant que, pour contester la conformité à la Constitution de l'article 40 susvisé, les auteurs de la saisine 
font valoir que les droits réels d'hypothèque et de gage constitués avant le vote de la loi sont anéantis par celle-ci 
et leurs titulaires rétroactivement privés des garanties de leurs créances ; que, faute de prévoir un droit à 
indemnisation, cet anéantissement de droits réels au profit de nouveaux créanciers est contraire aux principe de 
non-rétroactivité et d'égalité devant la loi et les charges publiques ; 
4. Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les auteurs de la saisine, l'article 40 de la loi ne comporte 
aucun anéantissement de droits réels mais se borne à modifier l'ordre de priorité des paiements qu'ils 
garantissent ; qu'en vertu des articles 240 et 243, ces dispositions ne sont applicables que dans les procédures 
ouvertes postérieurement à l'entrée en vigueur de la loi ; que si les créances assorties d'une sûreté réelle spéciale 
peuvent se trouver, en cas d'insuffisance d'actif, primées par des créances postérieures au jugement d'ouverture 
de la procédure de redressement, cette situation, étrangère à la matière pénale, n'est contraire à aucune règle 
constitutionnelle ; 
5. Considérant que l'article 40 ne méconnaît pas davantage le principe d'égalité devant la loi et les charges 
publiques ; qu'en effet, la loi a pu, sans être astreinte à prévoir quelque indemnisation que ce soit, 

20 
 



modifier le rang des créances assorties de sûretés réelles à l'avantage de créanciers qui, depuis l'ouverture 
de la procédure, ont concouru à la réalisation de l'objectif d'intérêt général de redressement des 
entreprises en difficulté ; qu'ainsi, elle a soumis à des règles différentes des créanciers placés dans des 
situations différentes au regard de l'objectif poursuivi ; que l'article 40 de la loi n'est donc pas contraire à la 
Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2005-522 DC du 22 juillet 2005, Loi de sauvegarde des entreprises 

- SUR LES ARTICLES 8, 33 et 108 :  
2. Considérant que l'article 8 de la loi déférée, qui modifie l'article L. 611-11 du code de commerce, instaure un 
privilège au bénéfice des créanciers qui consentent au débiteur un nouvel apport en trésorerie ou lui fournissent 
un nouveau bien ou service dans le cadre d'un accord dont l'homologation met fin à la procédure de conciliation 
; que l'article 33, qui modifie l'article L. 622-17 du code de commerce, détermine, compte tenu de ce nouveau 
privilège, le rang des créances dans le cadre des procédures de sauvegarde et de redressement judiciaire ; que 
l'article 108, qui insère dans le même code un article L. 641-13, détermine, compte tenu du même privilège, le 
rang des créances applicable dans la procédure de liquidation judiciaire ;  
3. Considérant, en premier lieu, que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent le principe 
d'égalité en établissant un privilège au profit des créances nées d'un nouvel apport en trésorerie ; qu'ils font 
valoir que ne bénéficieront pas de ce privilège les créances de l'Etat, des organismes de sécurité sociale et des 
institutions d'assurance chômage lorsqu'ils consentent des remises de dettes dans le cadre de l'accord homologué 
;  
4. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  
5. Considérant que le législateur a institué le privilège contesté afin d'inciter les créanciers d'une entreprise 
en difficulté, quel que soit leur statut, à lui apporter les concours nécessaires à la pérennité de son activité 
; qu'au regard de cet objectif, ceux qui prennent le risque de consentir de nouveaux concours, sous forme 
d'apports en trésorerie ou de fourniture de biens ou services, se trouvent dans une situation différente de 
celle des créanciers qui se bornent à accorder une remise de dettes antérieurement constituées ; qu'ainsi, 
le législateur n'a pas méconnu le principe d'égalité ;  
6. Considérant, en second lieu, que, contrairement à ce que soutiennent les auteurs des saisines, la seule 
circonstance que les établissements de crédit peuvent déjà facturer le risque qu'ils prennent n'entache pas 
d'erreur manifeste l'appréciation à laquelle s'est livré le législateur en instaurant le privilège contesté ; 
 

- Décision n° 2010-101 QPC du 11 février 2011, Mme Monique P. et autre [Professionnels libéraux 
soumis à une procédure collective] 

2. Considérant qu'aux termes du sixième alinéa du même article, dans sa rédaction issue de l'article 165 de la loi 
du 26 juillet 2005 susvisée : « En cas de procédure de sauvegarde ou de redressement ou de liquidation 
judiciaires, les pénalités, majorations de retard et frais de poursuites dus par le redevable à la date du jugement 
d'ouverture sont remis » ;  
3. Considérant que les requérants font valoir que ces dispositions n'incluent pas les membres des 
professions libérales exerçant à titre individuel dans le champ d'application de la remise de plein droit 
prévue par le sixième alinéa de l'article L. 243-5 précité, alors que les procédures collectives ont été 
rendues applicables aux professions libérales par la loi du 26 juillet 2005 susvisée ; qu'ainsi, ces dispositions 
porteraient atteinte au principe d'égalité devant la loi garanti par les articles 1er et 6 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen de 1789 ;  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi. . . doit être la même pour tous, 
soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit ;  
5. Considérant qu'en étendant l'application des procédures collectives à l'ensemble des membres des 
professions libérales par la loi du 26 juillet 2005 susvisée, le législateur a entendu leur permettre de 
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bénéficier d'un régime de traitement des dettes en cas de difficultés financières ; que, par suite, les 
dispositions précitées des premier et sixième alinéas de l'article L. 243 5 ne sauraient, sans méconnaître le 
principe d'égalité devant la loi, être interprétées comme excluant les membres des professions libérales 
exerçant à titre individuel du bénéfice de la remise de plein droit des pénalités, majorations de retard et 
frais de poursuites dus aux organismes de sécurité sociale ; 
6. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, les dispositions contestées ne sont 
contraires ni au principe d'égalité devant la loi ni à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 

- Décision n° 2010-601 DC du 4 février 2010,Loi relative à l'entreprise publique La Poste et aux 
activités postales 

11. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
 

- Décision n° 2011-213 QPC du 27 janvier 2012, COFACE [Suspension des poursuites en faveur de 
certains rapatriés]  

1. Considérant qu'aux termes de l'article 100 de la loi n° 97 1269 du 30 décembre 1997 de finances pour 1998 
dans sa rédaction postérieure à l'article 25 de la loi n° 98-1267 du 30 décembre 1998 de finances rectificative 
pour 1998 : « Les personnes qui ont déposé un dossier avant le 18 novembre 1997 auprès des commissions 
départementales d'aide aux rapatriés réinstallés dans une profession non salariée bénéficient d'une suspension 
provisoire des poursuites engagées à leur encontre jusqu'à la décision de l'autorité administrative compétente, 
jusqu'à la décision de l'autorité administrative ayant à connaître des recours gracieux contre celle-ci, le cas 
échéant, ou, en cas de recours contentieux, jusqu'à la décision définitive de l'instance juridictionnelle 
compétente.  
« Les personnes qui n'entrant pas dans le champ d'application du premier alinéa ont déposé un dossier entre le 
18 novembre 1997 et la date limite fixée par le nouveau dispositif réglementaire d'aide au désendettement 
bénéficient de la suspension provisoire des poursuites dans les mêmes conditions que celles définies à l'alinéa 
précédent.  
« Ces dispositions s'appliquent également aux procédures collectives et aux mesures conservatoires, à 
l'exclusion des dettes fiscales. Elles s'imposent à toutes les juridictions, même sur recours en cassation.  
« Les personnes ayant déposé avant le 18 novembre 1997 un recours contre une décision négative prise en 
application de l'article 44 de la loi de finances rectificative pour 1986 (n° 86-1318 du 30 décembre 1986) et de 
l'article 12 de la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 bénéficient également de la suspension provisoire des 
poursuites engagées à leur encontre jusqu'à la décision définitive de l'instance juridictionnelle compétente.  
« Bénéficient également d'une suspension provisoire des poursuites engagées à leur encontre, selon les mêmes 
modalités, les cautions, y compris solidaires, des personnes bénéficiant d'une suspension provisoire des 
poursuites au titre de l'un des alinéas précédents » ;  
2. Considérant que, selon la société requérante, en organisant, au bénéfice des personnes rapatriées une 
suspension automatique des poursuites d'une durée indéterminée, ces dispositions portent aux droits des 
créanciers de recouvrer leur créance une atteinte qui méconnaît la protection constitutionnelle du droit 
de propriété ainsi que la liberté contractuelle ; qu'en faisant supporter aux seuls créanciers une 
contrainte fondée sur la solidarité nationale, les dispositions contestées porteraient également atteinte à 
l'égalité devant la loi et les charges publiques ; qu'il en résulterait aussi une méconnaissance du droit d'accès à 
un tribunal et du droit à une procédure juste et équitable ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
4. Considérant que les dispositions contestées bénéficient aux Français rapatriés, tels qu'ils sont définis à l'article 
1er de la loi du 26 décembre 1961 susvisée, exerçant une profession non salariée ou ayant cessé leur activité 
professionnelle ou cédé leur entreprise, ainsi qu'à certains membres de leur famille et aux sociétés qu'ils 

22 
 



détiennent ; qu'elles sont applicables dès lors que ces personnes ont déposé un dossier aux fins de bénéficier de 
la procédure de désendettement des rapatriés ;  
5. Considérant qu'il résulte de ces dispositions que, dès le dépôt d'un tel dossier, le juge doit, quel que soit 
l'état de la procédure, constater la suspension des poursuites dirigées à l'encontre de ces personnes ; que 
cette suspension s'applique aux actions en justice tendant à voir constater toute créance, quelle qu'en soit 
la cause ; qu'elle s'applique également aux procédures collectives et interdit la mise en oeuvre des 
mesures conservatoires ou d'exécution, à l'exclusion des dettes fiscales ; que le créancier ne dispose 
d'aucune voie de recours pour s'y opposer ; que la suspension des poursuites se prolonge jusqu'à la 
décision de l'autorité administrative compétente, les recours gracieux contre celle-ci, ou, en cas de recours 
contentieux, la décision définitive de l'instance juridictionnelle compétente ;  
6. Considérant qu'après l'accession à l'indépendance de territoires antérieurement placés sous la souveraineté, le 
protectorat ou la tutelle de la France, le législateur a adopté, au titre de la solidarité nationale, des mesures pour 
venir en aide aux Français ayant dû ou estimé devoir quitter ces territoires et, en particulier, des dispositions 
permettant la suspension provisoire des poursuites contre les rapatriés ;  
7. Considérant que, toutefois, l'article 100 de la loi de finances pour 1998 a procédé à la refonte de ce régime de 
suspension des poursuites et lui a conféré la portée résultant des dispositions précitées ; que, compte tenu de 
l'ancienneté des faits à l'origine de ce dispositif ainsi que de l'effet, de la portée et de la durée de la suspension 
qui ne s'applique pas seulement aux dettes liées à l'accueil et à la réinstallation des intéressés, les dispositions 
contestées méconnaissent les exigences constitutionnelles précitées ;  
 
 

- Décision n° 2014-415 QPC du 26 septembre 2014, M. François F.  [Responsabilité du dirigeant 
pour insuffisance d'actif]  

6. Considérant que l'article 6 de la Déclaration de 1789 dispose que la loi « doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit ;  
7. Considérant que les articles L. 651-1 à L. 651-4 du code de commerce sont relatifs à l'action en responsabilité 
pour insuffisance d'actif d'une entreprise en liquidation judiciaire ; que cette action vise les dirigeants de droit ou 
de fait d'une personne morale, ainsi que les personnes physiques représentants permanents de ces dirigeants 
personnes morales et les entrepreneurs individuels à responsabilité limitée ; qu'elle ne peut être ouverte que 
lorsque la liquidation de la personne morale a été prononcée et fait apparaître une insuffisance d'actif ; que la 
condamnation ne peut excéder le montant de celle-ci ; que, selon le troisième alinéa de l'article L. 651-2, les 
sommes versées par les dirigeants ou l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée entrent dans le patrimoine 
du débiteur et sont réparties au prorata entre tous les créanciers ; que l'article L. 651-4 permet au tribunal 
d'obtenir, pour l'application de l'article L. 651-2, toutes informations sur la situation patrimoniale du dirigeant ou 
de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée ;  
8. Considérant que, selon les dispositions contestées, la responsabilité des dirigeants d'une entreprise en 
liquidation est engagée lorsqu'est établie contre eux une faute de gestion ayant contribué à l'insuffisance d'actif ; 
que, lorsque ces conditions sont réunies, le tribunal peut décider que l'insuffisance d'actif sera supportée, en tout 
ou partie, par tous les dirigeants ou par certains d'entre eux ayant contribué à la faute de gestion et, en cas de 
pluralité de ceux-ci, de les déclarer solidairement responsables ;  
9. Considérant qu'en permettant au tribunal d'exonérer en tout ou partie les dirigeants fautifs de la charge 
de l'insuffisance d'actif, le législateur a entendu prendre en compte, d'une part, la gravité et le nombre 
des fautes de gestion retenues contre eux et l'état de leur patrimoine et, d'autre part, les facteurs 
économiques qui peuvent conduire à la défaillance des entreprises ainsi que les risques inhérents à leur 
exploitation ; que    ;   
10. Considérant qu'il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation, que le montant des sommes 
au versement desquelles les dirigeants sont condamnés doit être proportionné au nombre et à la gravité des 
fautes de gestion qu'ils ont commises ; que la décision relative à l'indemnisation est prise à l'issue d'une 
procédure contradictoire et justifiée par des motifs appropriés soumis au contrôle de la Cour de cassation ;  
 
11. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, d'une part, les dispositions contestées n'ont pas pour effet de 
conférer à la juridiction saisie un pouvoir arbitraire dans la mise en oeuvre de l'action en responsabilité pour 
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insuffisance d'actif ; que, d'autre part, les limitations apportées par ces dispositions au principe selon lequel tout 
fait quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le 
réparer sont en adéquation avec l'objectif d'intérêt général poursuivi ; que ces dispositions ne portent pas 
d'atteinte disproportionnée aux droits des victimes d'actes fautifs ni au droit à un recours juridictionnel effectif ; 
que les différences de traitement entre dirigeants qui en résultent sont en rapport direct avec l'objet de la loi ; 
que, par suite, les griefs tirés de ce que ces dispositions seraient contraires aux articles 4, 6 et 16 de la 
Déclaration de 1789 doivent être écartés ;  
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